
Correspondant	défense
Créée	en	2001,	par	le	ministère	délégué	aux	Anciens	combattants,	la	fonction	de	correspondant	défense	a	vocation
à	développer	le	lien	armée-nation	et	promouvoir	l’esprit	de	défense.	Le	rôle	du	correspondant	défense	est	essentiel
pour	associer	pleinement	tous	les	citoyens	aux	questions	de	défense.	

Vous	pouvez	retrouver	la	circulaire	de	création	des	correspondants	défense,	ainsi	que	l’instruction
ministérielle	relative	aux	correspondants	défense.
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https://www.defense.gouv.fr/content/download/77032/688055/file/Circulaire%20correspondants%20d%C3%A9fense%20-%2026%20octobre%202001.pdf
https://www.defense.gouv.fr/content/download/77031/688047/file/Instruction%20minist%C3%A9rielle%20Correspondants%20D%C3%A9fense%20-%208%20janvier%202009.pdf
https://villeparisis.fr/ma-ville/vie-municipale/les-elues/michel-coulanges
https://www.defense.gouv.fr/portail/liste-acces-directs-profils/correspondants-defense
https://villeparisis.fr/print/pdf/node/1768

